
Licence LLCER Anglais – L1S2 (1ère année, 2ème semestre)  

Informations pour les inscriptions pédagogiques du deuxième semestre. 

Attention : ce document n’est pas un document officiel. Il s’agit simplement d’un petit guide pour 

réaliser votre préinscription pédagogique du 2e semestre. Pour toute information complémentaire, 

veuillez consulter la brochure du département d’anglais. 

 

Les cours du deuxième semestre vont bientôt recommencer. Comme pour le premier semestre, vous 

allez devoir faire votre inscription pédagogique en ligne. Elle vous permettra de choisir un certain 

nombre d’éléments, afin de constituer votre emploi du temps avant la rentrée (lundi 18 janvier 2021). 

Vous recevrez ensuite la confirmation de votre inscription pédagogique. Tant que l’inscription 

pédagogique n’est pas validée, et que vous n’avez pas encore reçu confirmation de votre emploi du 

temps, vous ne pourrez pas être acceptés en cours.Vous devez avoir effectué votre préinscription 

pédagogique jusqu’au vendredi 15 janvier 2021 à midi (12h). Après cette date, la préinscription sera 

toujours possible, mais les étudiants retardataires devront ensuite attendre la validation de leur 

inscription, même si les cours ont déjà commencé. 

Lisez donc très attentivement les informations ci-dessous, puis complétez le formulaire de 

préinscription pédagogique qui suit. 

 

Comment s’organise le deuxième semestre de la Licence LLCER Anglais ?  

Les cours du deuxième semestre se divisent, comme au premier semestre, en trois « BLOCS » de cours, 

qui seront répartis dans la semaine. Tous ces cours sont obligatoires.  

a) Le BLOC FONDAMENTAL 

Comme au premier semestre, les cours qui composent ce bloc sont tous liés à la langue anglaise et à son 

fonctionnement, ou à divers aspects de la culture, de l’histoire ou de la littérature des pays anglophones. 

Certains sont la suite de ce que vous avez déjà vu au premier semestre. Voici la liste des cours du Bloc 

Fondamental du 2ème semestre : 

 

 

 

 

Attention : comme au premier semestre, ces trois cours 

fonctionnent ensemble. Vous n’avez, à la fin du semestre, qu’une 

moyenne globale. Si vous n’obtenez pas au moins 10 à cette 

moyenne globale, il faudra repasser les trois matières au moment 

du rattrapage.  

 

  

 

 

 

 

 

 

UE 1 : Langue 2 

U2 2 : Littérature 

UE 3 : Civilisation 

- Explication de textes 

- Pratique de la rédaction 

- Civilisation britannique 

- Civilisation américaine 

UE 4 : Traduction 

- Grammaire 

- Labo (en demi-groupe) 

- Compréhension orale (en demi-groupe) 

- Version et Lexique 



Attention : en raison de la situation sanitaire, les cours ne pourront pour l’instant pas reprendre en 

présentiel. Toutefois, les enseignants du Bloc Fondamental vous contacteront en fonction du groupe 

dans lequel vous serez inscrits.  

 

b) Le BLOC COMPLÉMENTAIRE 

Comme au premier semestre, vous devez suivre 2 cours obligatoires qui ne dépendent pas du 

département d’anglais : c’est le Bloc Complémentaire (BC).  

Les inscriptions dans les BC que vous avez faites au premier semestre sont valables pour toute l’année 

universitaire. Vous n’avez pas besoin de vous réinscrire : vous serez donc, pour le deuxième semestre, 

inscrit dans le même BC qu’au premier semestre et suivrez les cours de ce bloc prévus pour le 

deuxième semestre.  

Pour rappel, voici les 6 BC qui existent : CALM, FLE, Géographie, IBER, MONA et SDL.  

Vous retrouverez cette liste, ainsi que la liste des cours qui composent ces blocs au deuxième semestre, 

au lien suivant : https://llshs.univ-paris13.fr/wp-content/uploads/liste-blocs-complementaires.pdf 

Par exemple, pour le Bloc CALM, vous verrez que les deux cours qui correspondent à la première année, 

Semestre 2 sont : « Littérature comparée et mondiale » et « Textes fondateurs de la francophonie ».  

Vous serez contactés par les enseignants au début des cours.  

 

c) Le BLOC TRANSVERSAL 

Les cours qui composent ce bloc sont également obligatoires pour tous les étudiants de l’UFR. Il est 

composé, pour le deuxième semestre, des 4 cours suivants : 

 

 

 

 

 

 

1. Le cours de Méthodologie est, comme au premier semestre, un cours d’anglais obligatoire. 

C’est pourquoi il figurera déjà sur l’emploi du temps de votre groupe : il n’y a pas de choix à 

faire pour votre préinscription pédagogique.  

 

2. Pour le cours de Langue vivante 2 (LV2), vous devez refaire votre inscription pédagogique, 

mais vous devez suivre la même langue qu’au premier semestre, dans le même niveau.   

Si au premier semestre vous avez suivi des cours de chinois, allemand, italien ou russe, vous devez 

vous réinscrire via l’Espace Langues de Paris 13. Toutes les informations sont disponibles à cette 

adresse : https://www.univ-paris13.fr/espace-langues/  

Si au premier semestre vous avez suivi des cours d’espagnol, arabe ou portugais, vous devez vous 

adresser au secrétariat pédagogique d’espagnol : Bureau C209, sec-llce.llshs@univ-paris13.fr 

 

Méthodologie 

LV2 

Qualité  d’Expression  ou Projet d’Ecriture Tutorée 

Sport ou Culture 
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3. Pour l’UE Sport ou Culture, vous devrez choisir obligatoirement soit un Cours de Sport, soit 

un Atelier Culturel, selon vos préférences.  

 

Si vous choisissez un cours de sport :  

 

La liste des cours de sport est disponible sur le site du DAPS, au lien suivant : https://www.univ-

paris13.fr/decouvrez-les-plannings-du-daps/ 

Vous pourrez ensuite vous inscrire sur la page d’inscription du DAPS (https://sport.sorbonne-paris-

nord.fr/courses). Ne tardez pas, il y a peu de places dans chaque cours. 

  

Pour toute question sur le sport, vous pouvez contacter le DAPS aux adresses suivantes :  

sec-daps@univ-paris13.fr 

sylvie.collet@univ-paris13.fr 

 

Si vous choisissez un atelier culturel : 

La liste des ateliers culturels est disponible sur le site de le Service Culturel, au lien suivant : 

https://www.univ-paris13.fr/ateliers-de-pratique-artistique  

Les inscriptions dans les ateliers culturels commenceront le 20 janvier. Pour cela, consultez 

régulièrement le site.  

Pour toute question sur les ateliers culturels, vous pouvez contacter le Service Culturel : 

Téléphone : 01 49 40 32 31 / 01 49 40 35 16 

E-mail : serviceculturel@univ-paris13.fr 

 

ATTENTION : les cours de sport et de culture se remplissent très vite. Ne tardez pas à vous y 

inscrire, car il n’existe pas de rattrapage (« seconde chance ») pour ces cours. Si vous êtes « ABI » 

dans cette UE, vous ne pourrez pas valider votre 2e année. 

 

4. En raison de la crise sanitaire, les modalités pour le cours de Qualité d’Expression ou Projet 

d’Ecriture Tutorée ne sont pas encore disponibles. Plus d’informations vous seront transmises 

dès que nous en saurons plus. 

 

Rappel : Contrôle Continu et Contrôle Terminal  

À l’université, il existe deux régimes / deux modes d’évaluation : le Contrôle Continu ou le Contrôle 

Terminal. 

Le Contrôle Continu (CC) est le mode d’évaluation habituel (par défaut), pour la plupart des 

étudiants. Si vous êtes en CC, vous devez assister aux cours et faire tous les devoirs notés demandés par 

vos enseignants. En cas d’absence à un cours, un justificatif officiel (certificat médical, convocation 

administrative, etc.) doit être présenté à votre enseignant dès votre retour. Si vous avez trop d’absences 

sans justificatif, vous serez éliminés du Contrôle Continu pour ce cours, vous serez considéré comme 

défaillant (= ABI) dans ce cours. Un ABI est à éviter car il bloque non seulement la validation du cours 

concerné mais également de tout le semestre (et donc de l’année). Si vous avez un ABI dans une matière, 

il faudra rattraper cette matière au moment de la seconde chance (= rattrapage) en juin.  
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Le Contrôle Terminal (ou CT). Si – et seulement si :  

- vous êtes salarié.e  

OU  

- vous avez une famille à charge  

OU 

 - vous êtes sportif.ve de haut niveau  

OU 

 - si vous connaissez des problèmes de santé ou êtes en situation de handicap 

 

Alors, vous avez la possibilité de vous inscrire en Contrôle Terminal au moins pour les cours du bloc 

fondamental.  

Dans ce cas, vous êtes dispensé d’assister aux cours, et vous passerez simplement des examens à la fin 

de chaque semestre. Très important : pour être autorisé à s’inscrire en Contrôle Terminal (CT), un 

justificatif officiel de votre situation doit être transmis au secrétariat (bureau C209, sec-

llce.llshs@univ-paris13.fr) le plus tôt possible. En l’absence d’un tel justificatif, vous serez simplement 

considéré comme absents, et vous ne pourrez pas valider votre année. 

 

Rappel : Les examens de deuxième chance (= rattrapage) 

Si vous n’avez pas réussi un semestre, ou si vous avez été éliminés du Contrôle Continu dans certains 

cours à cause de trop d’absences (et que vous êtes donc ABI), pas de panique. Que vous soyez en 

Contrôle Continu ou en Contrôle Terminal, vous aurez droit à une seconde chance pour la majorité des 

cours, afin de tenter de réussir votre année : les examens de rattrapage, qui auront lieu après la fin du 

second semestre. Vous recevrez plus d’informations à ce sujet en temps voulu. 

Attention : pour les cours qui ne dépendent pas du département d’anglais (BLOC 

COMPLÉMENTAIRE et certains cours du BLOC TRANSVERSAL), la seconde chance peut prendre 

une autre forme. Renseignez-vous auprès de vos enseignants pendant l’année. Pour l’UE Sport ou 

culture, la seconde chance n’existe pas. Il faut donc impérativement suivre et valider votre UE Sport 

ou Culture pendant le semestre. 

 

Comment fonctionne le formulaire de préinscription pédagogique ? 

Il ne vous reste plus qu’à effectuer votre préinscription pédagogique du 2ème semestre. Elle se 

déroule en 4 étapes :  

Etape 1 – Vous devrez d’abord renseigner quelques informations habituelles (nom, prénom, e-mail, 

numéro d’étudiant, etc.) ainsi que le BC dans lequel vous êtes inscrit cette année depuis le 1er semestre.  

 

Etape 2 – Vous devrez signaler si vous souhaitez vous inscrire en CC (Contrôle Continu) ou en CT 

(Contrôle Terminal). Rappel : pour le CT, un justificatif officiel de votre situation devra alors 

obligatoirement être présenté au secrétariat dès que possible (voir ci-dessus).  

Bon à savoir : dans certains cas (toujours avec un justificatif officiel), vous préférerez peut-être vous 

inscrire en CT seulement pour certains cours, et suivre les autres cours en CC. Dans ce cas, cochez 

quand même la case CC (Contrôle Continu) puis rapprochez-vous du secrétariat d’anglais (bureau C209) 

et de l’enseignant qui dispense le cours concerné, pour expliquer votre situation. 
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Etape 3 – Si vous avez coché   

→ le Contrôle Terminal (CT), suivez les instructions indiquées pour finaliser votre préinscription.  

→ le Contrôle Continu (CC), vous devrez alors vous préinscrire pour le BLOC FONDAMENTAL. 

Pour cela, vous pourrez consulter les emplois du temps des 3 groupes (groupe bleu, vert, ou rouge), et 

faire 3 vœux, par ordre de préférence, en fonction de l’emploi du temps qui vous convient le mieux.».  

Lorsque vous aurez validé vos 3 vœux, vous serez informés que votre demande de préinscription a bien 

été prise en compte. Il faudra alors attendre que l’université vous confirme (peu avant la rentrée) la 

validation de votre inscription au bloc fondamental, et vous indique votre groupe définitif. Attention : 

les vœux d’emploi du temps que vous ferez ne signifient pas que vous obtiendrez forcément votre 

groupe préféré. Pour des questions de planning et d’effectif, certains n’obtiendront peut-être que leur 

2e vœu, ou leur 3e vœu. 

En tout état de cause, plus vous attendrez pour faire vos choix, plus vous risquez de ne pas obtenir votre 

1er vœu. N’attendez pas le dernier moment ! Aucune réclamation ne sera acceptée. 

Si vous avez fait votre préinscription pédagogique du 2e semestre et que vous n’avez aucune nouvelle 

de l’université sous 7 jours, veuillez vous rapprocher du secrétariat pédagogique. 

 

Etape 4 - Le formulaire vous indiquera ensuite comment : 

- vous inscrire dans l’UE obligatoire de Sport ou Culture ; 

 

- Vous réinscrire dans votre LV2 pour le deuxième semestre. Rappel : vous devez vous inscrire 

dans la même LV2 qu’au premier semestre.  

 

 

Bon courage à toutes et tous, et bonne rentrée ! 

 

   

 

 


